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Recueil du Discours ,

Fait par MonfieurdeBrun,Ambaf-

fadeur d'Eſpagne,àMeſſieursles

Eftats Generaux, en la grande

Aſſemblée le 28. Mars 1651 .

Efoußigné Ambaſſadeurd'Espagne fatis-

faisant a ce que Meſſieurs les Estats Generaux ont te

moigné defirer de luy par la requisition qu'ils luy ont

faicte le jour d'hier de leurs vouloir donnerpar escrit ce qu'il

leurs avoit repreſenté de bouche , il en comprend la ſubſtançe

aux articlesfuivants.

P

Remierementilleurs

a faict ſçavoir le ſubjectde ſonder-

rier voyage aBruxelles , & leurs a

dict que conformement à ce qu'il

leurs avoit promis à ſa ſortie , qu'il

avoit preſſe ſon retour autant qu'il

luy avoit eſté poſſible pour venir

continuer ſes ſoings& fon affiduité

àla culturedu fond&heritagede la Paix, qui demandoit

tout letravail& l'entiere application d'un fi foible ouvrier

commeluy , affind'empeſcher que lesmauvaiſes herbesn'y

fuffocaſſent lesbonnes,&queleseſpines& l'ivroyen'yvinf-

ſentàcroiftre , au lieu des fleurs & fruicts que l'onydevroit

recüeillir: ayantd'autant plus d'occaſion deparlerde la for
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te,qu'aupeudetempsqu'il en avoit'eſtéeſloigné , l'on avoit

ſemé pardeçadeslibels ſcandaleux,parouceux quine pou-

voientfouffrir lebonaccord du Roy fon Meiſtre & dec'eſt

Eftat, taſchoientde mettre L. L. S. S. endiffiançedeſa con-

duitte,&deleurdonnerd'autre coſté des foupçons que l'E-

ſpagne nevoulut entrer en quelque traicté aveclePortugal

audommagede cette Republique,affinque parlàMeſſieurs

lesEftatsGenerauxfuffent alentis enlagenereuſe reſolution

qu'ils avoient ſemblé vouloir prendre de ne plus ſe laiſſer

entretenird'efperances trompeuſes & de promeffes illuſoi-

res par les Portugais , maisbiencomme d'autresAlexandres

couperd'un coup,les armes à lamain,tous les pieges & laçets

que l'on leur tendjournellement, fans s'amuſer à endetacher

&demefler les nœudsl'un apres l'autre , cequi feroitdonner

autantdetemps aux-dicts Portugais , qu'il leurs enfaudroit

pourufurpercequi reſte à c'eſt Eſtat dans leBrafil , & pour

reduire ſes ſubjects intereſſés en la CompagnieOccidentalle

audefespoir,par une extremitéde miferes &defolations.

Quele ſubjectde ce ſiendiſcourseſtoittirédeceluyd'une,

lettrequipaffoitde mains en mains,ſous le nomde Francifco

Souſa Continhodatéeà Paris le 15. de ceMois , & adreſſée

àunparticuliernommé la Chapelle , Reſident en ce lieu

pour le ſervicedelaNationPortugaiſe:laquelle lettre por-

toitdefoy meſme fa condamnation , puis que celuy , que

l'on en faifoit Autheur , y alleguoit ſa propre turpitude,

&ne meritoit par confequent felon droict , aucune foy

ny creance ; qued'ailleurs elle estoit fi abſurde en toutes

ſes parties , & remplie de tant de groffieres impoſtures ,

que l'on ne pouvoit excuſer ceux qui l'avoientcompoſée

d'avoir eu mauvaiſe opinion de c'eſt Fitat , en le pre-

nant pour un corps cacochime qui ſeroit ſuſceptible de

:
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toute forted'humeurs peccantes & malignes impreſſinos;

Que luyleditAmbaſſadeur n'avoit jamais cognû D.Fran-

ciſcoSouſaContinhoquedenom , ny parlé du Portugalà

quique ſefut,qu'auxtermespropres à ſacondamnation, &

àdecouvrirles moyens qu'il y auroitdeleremettre àfonde

voir&àfon anciainpied, tantenvers SaMajesté quecétE-

ſtat ; que le miſteres & fecrets dontparle laditte lettre eſtoi-

entcommeles figuresque gravoit le SculpteurCalicrates, fi

petites& fi profondes, que perſonnequeluyne les pouvoit

cognoiſtre; & que le reſtedu contenuenlameſme lettre ,

parou l'on introduiſoit des Acteurs masquéscommedans

unecomedie,quidiſpoſoientl'union de pluſieursRoyaumes

&delaFrance meſme aubouleverſementde cesProvinces,

eſtoit proprement le langaged'unhommequi fonge&par-

leendormant,oudequelquefebriçitant tranſported'unex-

césviolentdefreneſie,ſans ordre, ſuitte, liaiſon , nyfonde-

ment, auſſi bien quecertains articlesdeladerniere gazette

deParis, endatedu 18. decemeſmemois,qui portoientque

leditAmbaſſadeuravoit eſté appellé a Bruxelles , poury

tramerledeſſein,&yeſtre inſtruitdes moyens dedeſtruire

laCompagnie Orientale , avec pertede plus dequatorze

millionsde livrespourladitte Compagnie: parouL.L. S. S.

pouvoient recognoiſtre comme d'un mefme temps &d'un

meſme lieu, quoyqueſous divers noms , on agiſſoitdecon-

cert, mais auſſi ſtupidement que malicieuſement , pourren-

dreſuſpectes lesdroites intentions & le procedé duditAm-

baſſadeur,quin'avoitrientoutefoisdeplus recommandable

que fa franchiſe&ſincerité;Quetants'en fautqu'ileutjamais

eunyvoulutavoir aucunepratique & correfpondance avec

lesPortugais , qu'il ſeplaignoithautement à L. L. S. S. de çe

qu'elles reçevoient pour miniſtres publics les Envoyés du

DucdeBergance,depuislaPaixfaiteentre le Roy fonMai-
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ftre& c'etEftat, ceque les autres Potentats , quivouloient

demeurerenamitié&bonne intelligence avec Sadite Ma-

jefténefaifoientpas, comme lePape, les Roys dePologne

&deDannemarc, meſme legrandDucdeMofcovie, lesRe-

publiquesdeVeniſe,de Genes ,de Luc , les treize Cantons

des Ligues Suiffes ,enfin touts les Princes d'Italie ,& tous

ceuxde l'Empirepareillement,quiauxdernieresDiettes Im-

perialesdeMunſter& Ofnabrug avoient tousjours refuſé ,

auſſibienque lesMediateursde la Paix Generale , d'admet-

treles perſonnes deſdits Envoyés du DucdeBergance , non

obſtant les continuelles inſtances & pourſuittes qu'ils ena-

voientfaictes ; &quebeaucoupplutoſt c'etEftat les devroit

rejecter , puis qu'il eneſtoitoffencé en toutesmanieres& fi

avant, qu'adjoutant à preſent les rodomontades , menaces

&meſprisàl'enlevement frauduleux de leurs places &au-

tres injures&voyes de faict; fi apres cela L. L. S. S. conti-
nuoient leurs deferences envers leſdits Portugais , ils

l'imputeroient àtimidité , & s'enprevaudroient , pouren-

treprendre encore d'avantage quedu paffécontre ces Pro-

vinces , aux premieresoccaſionsqu'ils eſtimeroient favora-

bles à leur mauvais deſſein ; c'eſt pourquoy il eſperoit

qu'avec la fin du traicté que L. L. S. S. avoient faict avec

le Portugal, qui s'aſchevoit deansdeuxmois ,elles fe con-

formeroientaux autres Princes & Eftats cy devant denom-

més , en ce qui efſtoit de nepoint recognoiſtre ledit Duc de

Bergançe, finon pour Subject & Vaſſaldu Roy ſonMaiſtre

tel queDieu l'avoit faict naiſtre , n'yſes Envoyéspourper-

ſonnes publiques. Et pour conclufion du pointconcer-

nant leſdites lettres eſcrites ſous le nomde D.Francifco Sou-

za Continho il prioit L. L. S. S. de mettre en paralele la

conduittepublique&privéede luyleditAmbaſſadeur avec

celled'un ſemblableAutheur,apres quoyil nedoutoitpoint

que
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que ſes calomnies ne treuveroient aucun credit , puis qu'il

n'avoit jamais rien promis àcét Eſtatque l'evenementn'eut

contredict , & ledit Ambaſſadeur au contraire rien afſeuré

quin'eut eſté ſuivi des effects.

Paſſant de là à une matiere plus aggreable comme eſtoit

celle de la Paix entre les deux Couronnes , il diſoit qu'il

s'eſtoit extremement eſioüi d'apprendre que Mr. l'Ambaffa-

deurde France euſt aſſeuré L. L. S.S. des bonnes volontés &

diſpoſitions de leurs Majeftéstres Chreftiennes àl'achemi-

nementdece ſainct œuvretant defiré de touts les gens de

bien , & que le meſme pouvoit il certifier du coſté du Roy

fon Maiſtre&du Serenifsime Archiduc Leopold,qui l'avoit

dernierement appellé presde ſoy poury mettre la main à

bon eſcient, ſur quelques ouvertures que l'on en avoit fait

eſperer lors del'eſloignement de Mr. le Cardinal Mazarin ,

qui estoit cauféprincipalementpour l'alienation qu'il avoit

teſmoignée à la Paix,ſelon que le portoient les declarations

publiquesde la France; cequidevroit donner beaucoup de

confufion àceux qui s'eſtant du toutdevoüés à ſes intereſts

&paffions , avoientpublié tout le contraire , & de meſme

maintenu ſonprocedépourtresjuſte,enladetention deMrs.

les Princes de Condé , de Conty ,&Duc de Longueville ,

dont le Sieur Braſſet ſeroit venufaire part incontinent à L. L.

S. S. avec beaucoupd'eſclatàla loüange dudit Cardinal , &

beaucoup d'aigreur & d'exageration contre leſdits Princes ,

au lieu que depuis il s'eſtoit teu au ſubjectde leurliberté,&

e'n ladeclarationdeleurinnocence,dontleditAmbaſſadeur

au contraire avoit tousjours parlé comme d'un object di-

gne de la protection du Roy ſon Maiſtre ; cequ'il ramen-

tevoit à Meſſieurs les Eſtats , affin que parles ſuccés con-

formes à ce qu'il avoit preſſenti , & contraires à ce qui

leurs avoit eſté dict au nom de la France, ( quoy que

contre
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contre ſonintention,comme ilſevoyoitàpreſent) ils juge

aſſentd'autantmieuxdes fondements qu'avoienteu les dif-

cours&leprocedéduditAmbaſſadeurentelles rencontres,

&ſe ſouvinſſentdu tortque les Partiſants ou Creaturesdu-

ditSeigneur Cardinal avoient eudeblâmer Mrs.lesAmbaf-

ſadeurs& Plenipotentiaires decétEftat aux traictés de la

Paix,&deleurimpoſerentermesoutrageuxd'y avoir rendu

peude devoirs , lors qu'ils faiſoient toutsleurs efforts pour

la procurer à la Chreftienté , & leſdits Partiſants appli-

quoient touts leurs foingsà la reculerou detourner ; mais

qu'aujourhuyMonfieurdeBellievre(l'undes premiersMem-

bresdumeſme Parlementquiavoitconfirmé par ſes arrefts

lesVeritésque leditAmbaſſadeur avoitdictes) devant eftre

l'organe des intentions de laFrance aupres deL. L. S. S. il

ne vouloit pas douter queparſon entremiſe &miniftere ,

elles leurs arriveroient deformais beaucoup plus pures &

plus certaines qu'elles ne faifoient auparavant.

Quedans cét eſpoir & attente ,il s'eſtoitremisenlader-

niere conferencequ'il avoiteüe avec Meffieurs lesDeputés

decétEftat,àſedeclarer apres l'arrivéedudit Sr. deBellie-

vreſurlefaictdela mediation ou interpofition qu'il avoit

plû à L. L. S. S. d'offrir pour l'accommodementdesdeux

Couronnes,dontilferoitpreſtdes'acquiterentierement des

l'heure meſme , ſi les affaires n'avoient des lorschangéde

façe, en forte qu'ily avoit lieu d'eſperer que l'on pourroit

prendre unchemin plus court&moins ceremonieuxpour

leditaccommodement desdeux Roys , affinque les parties

agiſſent immediatemententre elles ,comme il eſtoit requis

enunmalpreffant,&qui avoitbeſoingd'unpromptremede;

cequel'onpratiqueroitvolontiersſurl'exemplequeLL.SS.

melmes en avoientdonnéàMunster, en ſedeclarantde ne

vouloir



vouloir point de Mediateurs & Entremetteurs au traicté

qu'elles avoient à faire avec SaMajesté,dont le fuccés avoit

eſté fort heureux ; Etqu'à l'effect que defſſusDonGabriel de

Toledo avoit eſté depeſché en Eſpague des Bruxelles, avec

paſſeportde la France, parou, allant&retournant, il devoit

prendre ſonpaſſage , & qu'auffitoſtqu'il auroitrapporté les

reſolutions neceſſaires ſurcequiſe paſſoit des laliberté def.

ditsPrinces & l'efloignement dudit Cardinalpour l'eſtabliſ-

ſementd'une fi importantenegociation ,luyleditAmbaffa-

deurne manqueroitpas d'endonner part à L. L. S.S. & en

cas que contre ce qu'il preſuppoſoit il fallut venir à une

affemblée formelle & complete , il prendroit la liberté de

dire lors à L.L. S. S. ce quide leurpart pourroit encore eſtre

faict , pour en rendantlabalançe eſgale, tant aux formalités

qu'enla ſubſtance, entrer plus droictement& plus agreable-

ment en cette Interpofition,dont l'offre par elles faicte à

SaMajefté avoit eſté reçeue &eſtimée,commeil ſe devoit :

mais qu'à ſon advis elle l'auroit eſté encor d'avantage, ſi elle

eut eſté faite immediatement à ſa Royale Perſonne par un

Ambaſſadeurde leur part, ce qu'il diſoit comedeſoy meſme,

&felonſafranchiſe& cofiance ordinaire,par la cognoiſſance

qu'il avoitcombien ſemblables points d'honneur eftoient de-

licats aupres des grands Monarques , s'examinant en leurs

Cours & Conſeils juſques aux moindres circonstances

quiles accompagnent; aquoy il plairoità L. L. S. S. defai-

re reflexion, non ſeulement auſubject preſent , mais en tou-

tes choſesqui pourroient regarder ladignité des Couronnes,

oul'on ne sçauroit apportertropdecircumſpection; lespri-

ant de croire & les afſeurantqu'aucun autre Princedumon-

dene correfpondroit jamais mieux que le Roy ſon Maiſtre

auxbonnesvolontésque cét Eftat luy teſmoigueroit enquel-

que temps & fubject que cefuſt , pour avoirnon ſculement

les
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lesdefirstres fervents&finceres , mais les moyenstres puiſ

fants& effectifs d'en uſerdela forte.

:

Qu'il avoit appris auſſyquependantſonabſence L.L.SS.

avoient refolud'eſcrireà sa Majeſtépour ſe pleindredespi-

rateriesqui s'excercent tant en l'Oceanqu'en la Mediterra-

née, au prejudice deleurs ſubjects , cequi l'avoit furpris&

eſtonné , puiſque Sa Majesté meriteroit plutoſt des remer-

cimentsquedesplaintes à ce regard; mais que fielles vou-

loient demander la jonction des forces de Sadite Majesté

pour rendre laNavigation librecontre ſemblablesEſcumeurs

&Corſaires , elles'yporteroit ſans doutefort volontiers , &

entoutes autresoccafions ou cét Eftatpourroit avoitbeſoing
de fon aſſiſtance.

Sur lemeſme ſubject delaNavigation il auroit faict fou-

venir L. L. S. S. que depuis trois mois qu'il auroit conclu

avec ellesuntraicté fort ſpecifique endate du26.Decembre

dernier , ildemeuroitcommeun enfantmortné ,dont ilſem-

bloitqu'on eutplutoſt avorté qu'accouché, puis qu'il reſtoit

fanspublication , &fansdeſignationdés contremarquesdont

on devoit convenir pour y eſtre appoſées , & qu'enfin on

n'en parloitnon plusqued'une choſe ny faicte ny penſée ,

dontil feroit bienaiſed'avoirles ſentiments&reſolution de

L.L. S. S. Comme auſſy touchant l'eſtabliſſement de la

Chambre Mipartie ,qui ne pouvoit plus eſtre retardé, ſans

donner ſoupçon que les autres articles dePaix ſeroient peu

affeurésdu coſté decetEftat, puis que celuicyqui eſt l'un

desplusimportants,&duquelpluſieursdependenten ſuitte,

demeuroittousjours fanseffect, nonobſtantles reclamations

detantde perſones qui s'ytreuvoientintereſſéesde part &

d'autre ,&les inſtances reiterées que ledit Ambaſſadeur en

avoit
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avoit faictes , quinetendoient qu'à l'obſervationde cequi

auroit deu eftre inexcuſablement accompli entre toute

forte de Parties , &bien plusencoreentre cellesde la con-

dition deSa Majesté &de L. L. S. S. dontuneſeule parolle

deuroitfuffirepour les porter à l'executiondetout cequ'el-

lesſe ſeroient reciproquement promis; puisquede ſimples

Gentilshommes enuſeroient bien ainſydans lejeu; fatisfai-

ſants punctuellement àtout ce que le fort &hazard auroit

voulu; apresquoyonnepourroit fi non treuver fort eſtran-

ge, qu'un Eftat ſi confiderable, comme eſt çeluicy, & fi

renommé par fon anciaine candeur , demeurat fi long

tempsenreſte ſurune choſe ſi claire&preciſe , àlaquelle

il s'eftoit obligé , à la ueüede tout leMonde , avec tou-

tes lesfolennités imaginables,pourexigerleprompteffect

de ſes promeſſes; ce qui contraignoit ledit Ambaſſadeur

de prier encorecettefois L.L.S. S. avectoutel'ardeur qu'il

luy eftoit poffible , d'y vouloir pourveoir effectivement ,

&luydonnerune reſponſe cathegorique, & dignede leur

rang & propre reputation. Faict a la Haye ce 29. de

Mars 1651 .
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